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1. GENERALITES 

1.1. Structure administrative 

La gest ion des installations d'eau potable de la Vil le de Mar lenheim est assurée par le 
Syndicat des Eaux et de l 'Assainissement A lsace Mosel le (SDEA), Pér imètre du Kronthal . 
Ce dernier représente une populat ion totale d'environ 13 200 habitants, dont 3 652 habi tants 
pour Mar lenheim (populat ion légale 2009). 

Le vo lume total d'eau vendu annuel lement est d'environ 700 000 m 3 dont environ 
230 000 m 3 pour Mar lenheim. 

1.2. Domaine de compétences et d'intervention 

Le Syndicat des Eaux du Kronthal a t ransféré la maîtr ise d 'ouvrage de l 'ensemble des 
ouvrages de product ion, de s tockage et de distribution d'eau potable au SDEA depuis le 1 e r 

janvier 2008. Par ce transfert de compétence, il est devenu Syndicat des Eaux et de 
l 'Assainissement - Pér imètre du Kronthal. 

Dans le cadre de ses compétences, le SDEA assure aussi bien l 'exploitation des 
installations que les invest issements nouveaux qui s 'avèrent nécessaires. 

2. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS 

2.1. Production d'eau 

L'eau produite est issue de 7 forages et 4 sources : 

5 puits forés dans les Grès Vosgiens, de part et d'autre de la Mossig, dans le val lon du 
Kronthal, entre Wasse lonne et Mar lenheim, 

4 sources dites « Im Thaï » et 2 puits du Geisweg à Westho f fen . 

La localisation des di f férentes ressources exploitées permet de découper le pér imètre en 
plusieurs secteurs géographiques : 

à l'ouest, la commune de Westho f fen , a l imentée par les sources Im Thaï et les 2 puits 
du Geisweg, d 'une capaci té totale de 30 m 3 / h , const i tue un secteur indépendant au sein 
du pér imètre ; 

au nord-est, le secteur de Marlenheim comprenant les communes de Kirchheim, 
Mar lenheim, Nordheim et Odratzheim ; ce secteur est al imenté di rectement par le puits 
4 et la stat ion de tra i tement et de reprise de W a n g e n , qui traite l'eau des puits 1 et 5 
(démanganisat ion, neutral isat ion et désinfection) ; 

au sud, le secteur de Traenheim comprenant les communes de Balbronn, Flexbourg, 
Bergbieten, Traenhe im, Scharrachbergheim - Irmstett, Dahlenheim et Dangolsheim, et 
qui assure aussi une al imentat ion de secours de la c o m m u n e de Soultz les Bains, 
faisant part ie de la Communau té de Communes de la Région de Molsheim Mutzig ; ce 
secteur est a l imenté par les puits 2, 3 et 5. 

A noter qu'il existe une interconnexion entre ces deux derniers secteurs au niveau de la 
commune d 'Odratzheim. 

La capacité de product ion pour le secteur de Mar lenheim varie suivant le fonct ionnement de 
la station de trai tement, et est compr ise entre 110 et 270 m 3 / h , soit une capacité de 
product ion maximale de l'ordre de 6.480 m 3 / j en fonct ionnement cont inu. 

Ville de Marlenheim 
Note Technique relative à l'Eau Potable 
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2.2. Qualité de l'eau 

Concernant les ressources des 5 puits du Kronthal pour les secteurs de Traenhe im et de 
Mar lenheim, l'eau mise en distr ibution est moyennement minéral isée, moyennement dure, 
d 'excel lente qual i té bactér iologique. 

L'eau des puits 1 et 5 est distr ibuée après démanganisat ion , neutral isat ion et désinfect ion. 
L'eau des puits 2 et 4 est distr ibuée après désinfect ion. Enf in, l'eau du puits 3 est d is t r ibuée 
sans aucun trai tement. 

2.3. Stockage de l'eau 

Le Pér imètre du Kronthal d ispose grâce à 7 réservoirs d'une capaci té de s tockage de 
2 360 m 3 dont 655 m 3 dédiés à la lutte contre l ' incendie. 

Pour Mar lenheim, le s tockage de l'eau est essent ie l lement assuré par le réservoir de 
Mar lenheim dont les caractér ist iques sont les suivantes : 

Local isat ion 
Niveau d'eau 

[m NGF] 
Capaci té totale 

[m 3 ] 
Réserve utile 

[m 3 ] 

Réserve incendie 

[m 3 ] 

Mar lenheim 233,54 500 400 100 

2.4. Réseau de distribution 

2.4.1. C o n d u i t e s maîtresses du s e c t e u r de Marlenheim 

Le secteur "de Mar lenhe im" est a l imenté par l ' intermédiaire d'une conduite maî t resse 
de refoulement-distr ibut ion 0 250 m m qui abouti t au réservoir de Mar lenhe im. La 
desserte en eau potable à partir du réservoir est assurée par cette m ê m e condui te 
0 250 m m ainsi que par plusieurs condui tes 0 200 m m à 0 150 m m qui assurent 
éga lement l 'al imentation de Kirchheim et d 'Odratzheim au sud. 

A u nord-est, une conduite 0 100 m m , dédoub lée par une conduite PVC 0 110 m m 
branchée en aval du réservoir principal sur la condui te 0 250 m m , al imente Nordhe im 
via une stat ion relais de pompage. 

2.4.2. Réseau c o m m u n a l 

La Vil le de Mar lenheim est a l imentée pr incipalement par la canal isat ion 0 250 m m 
arrivant des puits du Kronthal "Secteur Mar lenhe im" par la RD 1004. Cette condui te 
maît resse passe par la rue du Général de Gaul le et emprunte la rue des Lilas pour 
aboutir au réservoir de Mar lenheim. 

Des condui tes 0 200 m m , 0 150 m m , 0 125 m m , 0 110 m m et 0 80 m m raccordées 
sur la condui te 0 250 m m et sur la condui te 0 175 m m partant éga lement du 
réservoir, assurent la distr ibution de l'eau potable dans la commune . 

Une condui te 0 200 m m puis un ensemble de condui tes 0 150 m m al imentent les 
lot issements à l'est de la ville. A u sud, la zone industriel le est équipée de condui tes 
0 200 m m et 0 160 mm. 

Des canal isat ions de plus faible d iamètre (0 110 m m à 0 63 mm) assurent un 
mai l lage et la desser te locale. 

Ville de Marlenheim 
Note Technique relative à l'Eau Potable 
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2.4.3. P r e s s i o n de s e r v i c e 

La pression stat ique du réseau de la commune est f ixée par le fonct ionnement des 
puits et de la stat ion de pompage, ainsi que par le niveau al t imétr ique du réservoir de 
Mar lenheim. La pression stat ique est ainsi compr ise entre 1 et 5,5 bars en fonct ion de 
l'altitude des habitat ions. 

Dans les quart iers hauts de Mar lenheim, il peut être observé une situation de pression 
de distr ibution faible en raison de la di f férence al t imétr ique l imitée entre les points de 
puisage d'eau des habitat ions et le réservoir de Mar lenheim (niveau ~ 233,5 m NGF) . 
En conséquence, pour les nouvel les construct ions, il y aurait lieu de limiter l 'altitude 
d' implantat ion à un niveau inférieur à 210 m NGF, de façon à ce que les nouveaux 
abonnés disposent d'une pression de service sat isfaisante, c'est à dire 2 bars au 
min imum. 

2.4.4. Défense contre l ' incendie 

Le réseau de distr ibution de la commune de Mar lenheim est équipé d'un total de 
165 apparei ls de lutte contre l' incendie espacés d'une distance généra lement 
inférieure à 150 m et répartis comme suit : 

98 Poteaux d' Incendie ( 0 100 mm),. 

48 Poteaux Auxi l iaires ( 0 80 mm) , 

19 Hydrants ( 0 65 mm) . 

Des essais de débit ef fectués sur des apparei ls de lutte contre l ' incendie si tués en 
dif férents points du réseau ont permis de mesurer les débits max imaux qu'i ls sont 
suscept ib les de fournir (voir résultats en annexe). Il est précisé que ces essais réalisés 
ponctuel lement sur que lques apparei ls ne peuvent être représentat i fs du 
fonct ionnement de tous les équ ipements de défense. 

A u moment des essais, les débits disponibles sur les poteaux testés étaient en grande 
major i té supér ieurs au débit réglementaire de 60 m 3 /h sous une pression résiduelle de 
1 bar indiqué par circulaire interministériel le du 10 décembre 1951 relative à la défense 
contre l ' incendie et permettent d'assurer la défense incendie de la majeure partie de la 
commune . 

Néanmoins, des apparei ls si tués sur des condui tes implantées en fin de réseau, sur 
des condui tes de faible d iamètre ou à proximité al t imétr ique du réservoir communa l ne 
délivrent pas le débit réglementaire ; il s'agit en particulier des apparei ls si tués rue des 
Violettes, rue du Vignoble, rue de Provence, rue du Moul in, rue du Capitaine North, rue 
de l 'Usine au vois inage de la Mossig, chemin rural vers le poste électr ique au sud-est 
de la commune (au sud de la RD 1004). Dans ces secteurs moins bien desservis, le 
débit obtenu pourrait être amél ioré à long terme par la mise à niveau progressive du 
réseau au moyen du renforcement ou du remplacement des t ronçons les plus 
vétustés, ou par la réalisation de bouclages du réseau, no tamment à l 'occasion de 
t ravaux de voir ie. 

Les éventuel les solut ions alternatives à l'utilisation du réseau d'eau potable, comme 
l ' implantation de citernes incendie ou de prises d'eau dans les cours d 'eau, sont à 
étudier en concertat ion avec le Service Départemental d ' Incendie et de Secours 
(SDIS), service compétent en la matière. 

Ville de Marlenheim 
Note Technique relative à l'Eau Potable 
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2.4.5. Pér imètres de protection 

Le ban communa l de Mar lenheim est concerné par les pér imètres de protect ion des 
forages du pér imètre du Kronthal , déclarés d'util ité publ ique par les arrêtés 
préfectoraux du 29/03/1976 et du 01/09/2010. 

Les projets prévus à l'intérieur des pér imètres de protect ion devront faire l'objet d 'une 
déclarat ion auprès de l 'Agence Régionale de Santé A lsace qui précisera les 
interdict ions, contraintes et prescr ipt ions à respecter. 

3. PROGRAMMATION DE TRAVAUX ET PERSPECTIVES 

3.1. Au niveau intercommunal 

Un p rog ramme de t ravaux portant sur la pér iode 2011 - 2014 est en cours sur le 
Pér imètre. Ce p rog ramme s'art icule autour de trois axes pr incipaux qui sont : 

la mise en conformi té des sources de Wes tho f fen , 

les t ravaux d' interconnexion avec le Pér imètre du Kochersberg, 

le renouvel lement et renforcement des réseaux découlant d 'une étude patr imoniale 
réal isée en 2010 pour anticiper les r isques de ruptures sur les t ronçons dé terminés 
c o m m e vulnérables. 

3.2. Au niveau communal 

Concernant plus part icul ièrement Mar lenheim, des t ravaux sont en cours depuis fin 2012 en 
coordinat ion avec des t ravaux d 'aménagement de voir ie pour la rue du Général de Gaul le, 
selon les di f férentes t ranches d 'aménagement prévues. 

Par ail leurs, d 'autres secteurs de réseau ont été ciblés par l 'étude patr imoniale : des 
t ronçons de condui tes 0 175 m m rue du Noyer et rue de la Chapel le, ainsi que la condui te 
0 100 m m rue du Vignoble. La planif ication des t ravaux n'est toutefois pas établie à ce jour 
et pourra se faire en coordinat ion avec des t ravaux d 'aménagement de voirie, le cas 
échéant. 

La construct ion d 'une station d ' interconnexion de secours avec le Pér imètre du Kochersberg 
a démarré en 2013. Celle-ci se situe au nord-ouest de Mar lenheim, en limite du ban 
communa l avec Wasse lonne le long de la RD 1004, raccordée aux réseaux de Mar lenheim 
et Wasse lonne par des condui tes 0 200 m m à créer sur une longueur d'environ 1,1 km. Cet 
ouvrage permett ra d'amél iorer la sécur i té d 'approvis ionnement réciproque des deux 
pér imètres. 

Enf in, de façon généra le, les t ronçons les plus anciens du réseau devront être véri f iés et, le 
cas échéant, remplacés, no tamment lorsque des travaux de voir ie seront entrepris. 

Ville de Marlenheim 
Note Technique relative à l'Eau Potable 
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4. RACCORDEMENT AUX INFRASTRUCTURES D'EAU POTABLE 
DES ZONES D'EXTENSION FUTURE 

Les nouvel les condui tes de distr ibution nécessaires à la desserte des zones ont été t racées 
schémat iquement sur le plan joint à partir du zonage de référence ment ionné sur la page de 
garde. A défaut de plans de voiries, ces t racés ne sont donnés qu'à titre indicatif pour 
permett re une évaluat ion sommai re de la dépense que pourra engendrer l 'équipement de 
ces zones. Le t racé et le l inéaire définitif des condui tes ainsi que les caractér ist iques 
d'éventuel les canal isat ions secondaires à raccorder sur ces condui tes pour la desser te 
interne des zones devront faire l'objet d'études spéci f iques en fonct ion des t racés des voir ies 
conçus ul tér ieurement par les lotisseurs et des besoins des nouvel les zones urbanisées. 

4.1. Zones UA, UB, UC, UL et UX (zones urbanisées) 

Les parcel les construi tes dans ces zones ne nécessi teront probablement pas de condui tes 
supplémenta i res. Si tel était le cas, notamment en cas de division parcellaire, il ne s'agirait 
que d 'extensions ponctuel les et localisées. 

A noter que certa ines zones U sont aussi si tuées dans les pér imètres de protection des puits 
d 'eau potable. Tout projet à l' intérieur de ces zones devra faire l'objet d 'une déclarat ion 
auprès de l 'Agence Régionale de Santé A lsace qui précisera les contraintes et prescr ipt ions 
à respecter. 

4.2. Zones Ac (zones agricoles constructibles) 

Seules deux zones A c si tuées au sud-est le long du chemin rural dans le pro longement de 
la rue des Prés sont actuel lement desservies par le réseau d'eau potable. 

Les autres zones A c ne sont pas desservies ; compte tenu de leur é lo ignement, aucune 
extension du réseau public d'al imentat ion en eau potable n'est envisagée. 

A défaut d'un raccordement au réseau d'eau potable, une al imentat ion par puits privé pourra 
être réalisée dans le respect de la réglementat ion en v igueur et des prescript ions de 
l 'Agence Régionale de Santé Alsace. 

A noter que certaines zones A sont s i tuées dans les pér imètres de protect ion des puits 
d 'eau potable. Tout projet à l'intérieur de ces zones devra faire l'objet d 'une déclarat ion 
auprès de l 'Agence Régionale de Santé Alsace qui précisera les contraintes et prescr ipt ions 
à respecter. 

4.3. Zones N (zones naturelles) 

Certaines zones N sont actuel lement desservies par le réseau d'eau potable : 

la zone Nh à l 'extrémité nord-ouest de la commune , desservie par le réseau d'eau 
potable de Wasse lonne , 

- les zones Nh au nord-ouest de la commune le long de la RD 1004 et chemin du 
Goldbuch, 

- à l'est de la commune, les zones Nt au nord de la RD 1004, la zone NI dans le 
pro longement de la rue des Prés et la zone Nx, 

- les bât iments en zone N situés aux extrémités sud de la rue de l 'Usine et de la rue du 
Moul in, 

les zones N si tuées en enclave dans les zones U, rue des Lis et rue des Peupl iers. 

Ville de Marlenheim 
Note Technique relative à l'Eau Potable 
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Les autres zones N ne sont pas desserv ies ; compte tenu de leur éloïgnement, aucune 
extension du réseau public d 'al imentat ion en eau potable n'est env isagée. 

A défaut d'un raccordement au réseau d'eau potable, une al imentat ion par puits privé pourra 
être réal isée dans le respect de la réglementat ion en v igueur et des prescr ipt ions de 
l 'Agence Régionale de Santé A lsace. 

A noter que certaines zones N sont s i tuées dans les pér imètres de protect ion des puits 
d 'eau potable. Tout projet à l ' intérieur de ces zones devra faire l'objet d 'une déclarat ion 
auprès de l 'Agence Régionale de Santé A lsace qui précisera les contraintes et prescr ipt ions 
à respecter. 

4.4. Zones IAU (extensions futures du tissu urbain à court terme) 

4.4.1. Zone IAU rue de l ' Industrie 

La desserte de cette zone pourra être réalisée par la pose d 'une condui te 0 110 m m à 
partir des réseaux existants de m ê m e diamètre de la rue de l ' Industrie et de la rue du 
Col lège. 

4.4.2. Zone IAU rue du Moulin 

La desserte de cette zone pourra être réalisée par la pose d 'une condui te 0 110 m m à 
partir du réseau existant 0 80 m m de la rue du Moul in, qui pourra à cette occas ion être 
renforcé en 0 110 m m sur une longueur d'environ 75 m. 

4.4.3. Zone IAU au nord (Hinter dem Berg) 

La desserte de cette zone pourra être réal isée par la pose de condui tes 0 1 5 0 m m et 
0 110 m m à partir des réseaux existants des rues si tuées au sud (rue de la 
Guade loupe, rue Nathan Katz, rue Al f red Kastler, rue Frédéric Hoffet et rue Gustave 
Stosskopf) . Des bouclages pourront être ef fectués au sein de la zone, selon son 
aménagement . 

4.4.4. Zone IAUX (chemin rural - rue d e s Prés) 

La desserte de cette zone pourra être réalisée par la pose d 'une condui te 0 110 m m à 
partir du réseau 0 110 m m existant du chemin rural dans la partie sud de la zone, 
situé dans le pro longement de la rue des Prés. 

4.5. Zone il AU (extension future du tissu urbain à court terme) 

La desserte de cette zone pourra être réal isée par la pose de condui tes 0 1 5 0 m m et 
0 110 m m à partir des réseaux existants aux extrémités nord - ouest et sud - ouest de la 
zone. 

Ville de Marlenheim 
Note Technique relative à l'Eau Potable 
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5. ESTIMATION SOMMAIRE DES OUVRAGES A REALISER 

5.1. Loi Urbanisme et Habitat 

La réglementat ion liée à la loi Urbanisme et Habitat demande que les modal i tés de pr ise en 
charge des di f férentes parties des projets d 'aménagement , tel les les extensions des réseaux 
d'eau et d 'assain issement nécessaires, soient définies de manière spéci f ique par l 'autorité 
compétente en mat ière d 'urbanisme. En effet, les frais de ces opérat ions sont por tés à la 
charge de cette dernière et/ou des bénéficiaires des travaux, selon les règles arrêtées par 
elle. 

5.2. Détail estimatif 

Nous donnons ici les évaluat ions sommai res résultant du métré donné au paragraphe 
4. "Raccordement aux infrastructures d'eau potable des zones d'extension future" . 
L 'aménagement interne de chaque zone devra, par la suite, faire l'objet d 'une é tude 
technique et f inancière plus détail lée. 

Il appart iendra à la commune de préciser les disposit ions qu'el le aura retenues pour la prise 
en charge des frais correspondants aux extensions de réseaux à créer. 

Zone IAU rue du Moul in (renforcement) 13 000 € HT 

Remarque 

Les montants donnés ci-dessus correspondent un iquement à la fourni ture et pose des 
condui tes principales pour le raccordement des nouvel les zones aux infrastructures 
existantes, hors d e s s e r t e interne d e s z o n e s . Pour chaque zone, l 'estimation ne porte ainsi 
que sur le l inéaire de réseau à poser hors de son empr ise. Ces montants ne prennent pas 
en compte les branchements des abonnés, ni m ê m e les adaptat ions nécessaires du réseau 
existant. 

Ville de Marlenheim 2 E M E phase 
Note Technique relative à l'Eau Potable Février 2014 
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6. C O N C L U S I O N 

La desser te en eau potable de Mar lenheim par les instal lations du Pér imètre du Kronthal , 
répond bien aux besoins actuels de la commune, aussi bien sur le plan quali tat i f que 
quantitatif, et est en mesure de supporter un accro issement de la consommat ion lié au 
déve loppement communa l . La mise en œuvre de l ' interconnexion de secours avec le 
Pér imètre du Kochersberg v iendra conforter la sécuri té d 'approv is ionnement de Mar lenhe im. 

Pour les nouvel les construct ions, il importe de limiter l'altitude des terrains d' implantat ion à la 
cote 210 m N G F afin de pouvoir desservir tous les abonnés avec une pression sat isfaisante. 

En ce qui concerne la défense contre l ' incendie, le débit de 60 m 3 /h sous une pression 
résiduel le de 1 bar, indiqué par la circulaire interministériel le du 10 décembre 1951 relat ive à 
la défense contre l ' incendie, est atteint sur la majeure part ie de la commune ; que lques 
apparei ls si tués à proximité al t imétr ique du réservoir communa l , sur des condui tes de fa ib les 
d iamètres ou en antenne ne dél ivrent pas le débit réglementai re. Dans ces condi t ions, des 
al ternat ives à l'utilisation du réseau d'eau potable pour la dé fense contre l ' incendie doivent 
être recherchées, en concertat ion avec le Service Dépar tementa l d ' Incendie et de Secours 
(SDIS), compétent en la mat ière. 

Le ban communa l de Mar lenheim étant concerné par les pér imètres de protect ion des 
forages du pér imètre du Kronthal , tout projet si tué à l'intérieur de leur t racé devra respecter 
les prescr ipt ions des arrêtés préfectoraux de déclarat ion d'util ité publ ique de ces fo rages et 
dans tous les cas, faire l'objet d'une déclarat ion auprès de l 'Agence Régionale de Santé 
Alsace. 

Il convient aussi de rappeler que la prise en charge des frais de desser te des zones est 
régie par les disposit ions de la loi Urbanisme et Habitat. Les modal i tés de cette prise en 
charge, par la c o m m u n e et/ou les bénéficiaires des extensions, doivent être précisées par 
l 'autorité compétente . 

Enf in, pour ne pas entraver les projets de déve loppement futurs, la réglementat ion du P.L.U. 
devra autoriser la construct ion de réseaux enterrés et de tout ouvrage et bât iment 
nécessaires au fonct ionnement ou au renforcement des instal lat ions d'al imentat ion en eau 
potable dans toutes les zones. 

Schi l t igheim, le ' loA\ 

Dressé par Vérifié par 

L'Ingénieur d 'Études L' Ingénieur d 'Etudes 

Sébast ien D U R A N D Isabelle Z A M P A R U T T I 

Ville de Marlenheim 
Note Technique relative à l'Eau Potable 
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ANNEXE 1. ESSAIS DE DEBIT SUR L E S APPAREILS DE LUTTE 
CONTRE L'INCENDIE 

Appareil Date de l'essai Adresse (Rue) 
Pression 
statique 

(bar) 

Débit à 1 bar 
(m3/h) 

Pression 
dynamique à 

120 rrT/h 
(bar) 

H 14 12/11/2012 De Gaulle (rue du Général) 4.0 21 

H 22 12/11/2012 De Gaulle (rue du Général) 4.4 72 

H 42 12/11/2012 De Gaulle (rue du Général) 4.0 1.5 

H 58 05/11/2012 Gare (rue de la) 4.6 76 

H 101 08/11/2012 Usine (rue de I') 5.1 41 

H 110 08/11/2012 Usine (rue de I') 5.4 55 

PA4 07/11/2012 Schumann (rue Robert) 3.0 84 

PA5 07/11/2012 Childebert (rue) 2.4 59 

PA8 31/10/2012 Europe (rue de I') 5.2 109 

PA 10 06/11/2012 Ardennes (rue des) 3.5 1.6 

PA 12 06/11/2012 Champagne (rue de) 3.8 2.3 

PA 14 06/11/2012 Champagne (rue de) 3.2 2.1 

PA 15 07/11/2012 Savoie (rue de) 2.7 64 

PA 16 07/11/2012 Provence (rue de) 2.2 26 

PA 27 05/11/2012 Fosse (rue du) 4.7 98 

PA 29 07/11/2012 Guadeloupe (rue de la) 3.1 91 

PA31 07/11/2012 Savoie (rue de) 2.0 21 

PA32 07/11/2012 Savoie (rue de) 2.4 53 

PA34 05/11/2012 Fosse (rue du) 4.6 64 

PA 38 08/11/2012 De Gaulle (rue du Général) 4.4 91 

PA 39 08/11/2012 De Gaulle (rue du Général) 4.5 89 

PA 40 08/11/2012 De Gaulle (rue du Général) 4.4 93 

PA 43 08/11/2012 Usine (rue de I') 5.3 45 

PA 47 08/11/2012 Roses (rue des) 2.2 61 

PA 48 09/11/2012 Violettes (rue des) 2.2 55 

PA 49 09/11/2012 Violettes (rue des) 2.0 43 

PA51 02/11/2012 Busse (rue Armand) 4.2 1.5 

PA 54 05/11/2012 Gare (rue de la) 4.5 104 

PA 58 26/10/2012 Prés (rue des) 4.9 59 

PA 59 26/10/2012 Prés (rue des) 4.6 48 

PA 60 26/10/2012 Prés (rue des) 4.3 36 

PA 63 06/11/2012 Champagne (rue de) 3.9 2.2 

PA 65 06/11/2012 Malgre-nous (rue des) 3.7 56 

PA 68 09/11/2012 Chapelle (rue de la) 3.5 86 

PA 74 05/11/2012 Witthor (rue) 4.8 1.7 

PA 79 07/11/2012 Vignoble (rue du) 2.4 32 

PA81 09/11/2012 Lin (rue du) 4.2 91 

PA 85 09/11/2012 Messe basse (rue de la) 3.8 106 

Ville de Marlenheim 
Note Technique relative à l'Eau Potable 



SYNDICAT DES EAUX ET DE L'ASSAINISSEMENT 11 

Appareil Date de l'essai Adresse (Rue) 
Pression 
statique 

(bar) 

Débit à 1 bar 
(m3/h) 

Pression 
dynamique à 

120 m3/h 
(bar) 

PA89 02/11/2012 Marronniers (impasse des) 4.2 1.3 

PA90 06/11/2012 Champagne (rue de) 3.6 1.2 

PA94 02/11/2012 Bouleaux (impasse des) 4.5 1.2 

PA 99 05/11/2012 De Gaulle (rue du Général) 4.6 1.2 

PA 103 12/11/2012 Hôpital (rue de I') 3.5 100 

PA 107 12/11/2012 Eglise (petite rue de I') 3.7 109 

PA 113 07/11/2012 Carolingiens (rue des) 4.1 94 

PA 115 05/11/2012 North (rue du capitaine) 4.7 42 

PA 121 09/11/2012 Moulin 5.0 4 

PA 123 05/11/2012 Sainte-Famille (Allée) 4.6 72 

PI 1 08/11/2012 De Gaulle (rue du Général) 4.3 2.3 

PI 2 07/11/2012 Vignoble (rue du) 2.7 1.5 

PI 3 07/11/2012 Dagobert (rue) 3.1 1.3 

PI 6 07/11/2012 Carolingiens (rue des) 3.9 2.0 

PI 7 31/10/2012 Kirchheim (route de) 5.2 3.0 

PI 9 06/11/2012 Klein (rue du maire) 3.5 1.6 

PI 13 06/11/2012 Champagne (rue de) 3.7 2.4 

PI 18 06/11/2012 Bourgogne (rue de) 3.4 2.2 

PI 19 06/11/2012 Lorraine (rue de) 2.9 1.3 

PI 21 31/10/2012 Kirchheim (route de) 5.5 3.4 

PI 22 31/10/2012 Kirchheim (route de) 5.4 3.6 

PI 24 09/11/2012 Lilas (rue des) 2.9 1.7 

PI 25 09/11/2012 Lilas (rue des) 3.1 2.1 

PI 26 31/10/2012 Bruxelles (rue de) 5.2 3.1 

PI 28 02/11/2012 Malraux (rue andre) 4.0 2.6 

PI 30 07/11/2012 Guadeloupe (rue de la) 3.0 106 

PI 33 12/11/2012 De Gaulle (rue du Général) 4.3 1.9 

PI 42 31/10/2012 Oslo (rue d') 5.3 3.1 

PI 44 31/10/2012 Bruxelles (rue de) 5.1 3.2 

PI 45 31/10/2012 Kirchheim (route de) 5.4 3.5 

PI 46 09/11/2012 Roses (rue des) 2.3 87 

PI 50 09/11/2012 Roses (rue des) 2.6 1.7 

PI 52 02/11/2012 Busse (rue armand) 4.1 2.5 

PI 53 02/11/2012 Malraux (rue andre) 3.9 2.2 

PI 55 26/10/2012 Prés (rue des) 5.0 1.5 

PI 56 05/11/2012 Fosse (rue du) 4.8 3.1 

PI 57 26/10/2012 Prés (rue des) 5.2 2.6 

PI 61 06/11/2012 
Lattre de Tassigny (rue du 
Maréchal de) 3.8 2.6 

PI 62 02/11/2012 Acacias (rue des) 4.5 3.1 

PI 64 06/11/2012 Ardennes (rue des) 3.6 2.2 

PI 66 06/11/2012 Malgré-nous (rue des) 3.7 69 

Ville de Marlenheim 
Note Technique relative à l'Eau Potable 



SYNDICAT DES EAUX ET DE L'ASSAINISSEMENT 12 

Appareil Date de l'essai Adresse (Rue) 
Pression 
statique 

(bar) 

Débit à 1 bar 
(m3/h) 

Pression 
dynamique à 

120 m7h 
(bar) 

PI 69 08/11/2012 De Gaulle (rue du Général) 4.6 3.1 

PI 70 12/11/2012 De Gaulle (rue du Général) 4.6 2.8 

PI 71 12/11/2012 De Gaulle (rue du Général) 4.8 2.9 

PI 72 08/11/2012 De Gaulle (rue du Général) 4.7 3.2 

PI 73 05/11/2012 Witthor (rue) 4.9 3.1 

PI 75 06/11/2012 Vignoble (rue du) 1.9 15 

PI 76 12/11/2012 Tilleuls (rue des) 4.3 108 

PI 77 26/10/2012 Kirchheim (route de) 5.3 3.1 

PI 78 26/10/2012 Kirchheim (route de) 5.3 2.9 

PI 80 09/11/2012 Tilleuls (rue des) 3.8 2.2 

PI 82 09/11/2012 Lin (rue du) 4.2 2.4 

PI 83 09/11/2012 Eglise (rue de I') 3.0 2.0 

PI 86 05/11/2012 Fosse (rue du) 5.0 3.6 

PI 87 02/11/2012 Busse (rue Armand) 4.1 2.3 

PI 88 02/11/2012 Pins (rue des) 4.4 3.0 

PI 91 02/11/2012 Acacias (rue des) 4.5 3.3 

PI 92 02/11/2012 Peupliers (rue des) 4.5 3.2 

PI 93 02/11/2012 Pins (rue des) 4.5 3.1 

PI 97 06/11/2012 Vignoble (rue du) 2.0 14 

PI 98 12/11/2012 Schweitzer (rue Albert) 3.9 2.6 

PI 100 31/10/2012 Usine (rue de I') 5.1 87 

PI 101 05/11/2012 Pensionnat (rue du) 4.7 3.2 

PI 102 05/11/2012 Pensionnat (rue du) 4.8 3.2 

PI 104 09/11/2012 Hôpital (rue de I') 3.9 2.1 

PI 105 08/11/2012 Usine (rue de I') 3.4 102 

PI 106 12/11/2012 Pétrin (rue du) 3.5 1.4 

PI 108 12/11/2012 Leclerc (rue du Maréchal) 4.3 1.9 

PI 109 05/11/2012 Industrie (rue de I') 4.7 2.5 

PI 110 07/11/2012 Romains (rue des) 3.8 1.8 

PI 111 08/11/2012 De Gaulle (rue du Général) 4.4 2.8 

PI 114 05/11/2012 Monnaie (rue de la) 4.8 2.1 

PI 116 02/11/2012 Sainte Odile (rue) 3.7 2.6 

PI 117 02/11/2012 Rust (rue de) 4.4 3.2 

PI 118 02/11/2012 Sainte Odile (rue) 3.9 2.8 

PI 119 08/11/2012 Fontaine (rue de la) 4.1 2.6 

PI 120 09/11/2012 Lilas (rue des) 3.1 2.2 

PI 122 31/10/2012 Collège (rue du) 5.1 3.3 

PI 124 31/10/2012 Industrie (rue de I') 5.2 3.5 

PI 125 31/10/2012 Bruxelles (rue de) 5.3 3.3 

PI 127 30/10/2012 Frères Matthis (Rue des) 4.1 101 

PI 128 30/10/2012 Frédéric Hoffet (Rue) 4.1 104 

PI 129 30/10/2012 Gustave Stoskopf (Rue) 4.0 99 

Ville de Marlenheim 
Note Technique relative à l'Eau Potable 
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Appareil Date de l'essai Adresse (Rue) 
Pression 
statique 

(bar) 

Débit à 1 bar 
(m3/h) 

Pression 
dynamique à 

120 m3/h 
(bar) 

PI 130 30/10/2012 Sébastien Brant (Rue) 4.1 88 

PI 131 30/10/2012 Alfred Kastler (rue) 4.0 91 

PI 132 30/10/2012 Alfred Kastler (rue) 3.8 72 

PI 133 26/10/2012 Landgraves (Rue des) 5.3 2.5 

PI 134 26/10/2012 Griesmatt (Rue) 5.3 2.7 

PI 135 26/10/2012 Griesmatt (Rue) 5.2 2.5 

PI 137 08/11/2012 De Gaulle (rue du Général) 4.3 3.1 

PI 138 08/11/2012 De Gaulle (rue du Général) 4.6 3.0 

PI 140 07/11/2012 Sainte richarde (rue) 3.5 2.1 

PI 142 12/11/2012 Molsheim (Route de) 4.2 2.7 

PI 149 29/10/2012 4.7 33 

PI 150 29/10/2012 4.7 31 

PI 151 29/10/2012 4.6 36 

Nota : les résultats fournis correspondent à des mesures instantanées prises dans les 
condit ions du moment et suscept ib les de varier dans le temps. 

Ville de Marlenheim 
Note Technique relative à l'Eau Potable 




